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La 6e révision de l’AI: 
Examiner de nouvelles voies réalistes d’intégration au lieu d’augmenter unilatéralement la pression sur les bénéficiaires de l’AI
Dans la 6e révision de l’AI, il est prévu de faire des économies en réinsérant plus de 15'000 bénéficiaires actuels de l’AI. Face à cet objectif très ambitieux, il n’y a aucune obligation, côté employeurs, de faire travailler des personnes ayant un handicap. Si l’on veut éviter que la réinsertion reste illusoire, il faut instaurer maintenant des obligations pour les employeurs, ainsi que de nouveaux moyens, en vue de créer des emplois pour les personnes concernées. Si les conditions cadres sont fixées clairement et équitablement, la voie passant par les entreprises sociales offre de bonnes perspectives, selon Travail.Suisse. 
Sur fond de pression en matière d’économies dans l’AI, plus de 15'000 bénéficiaires actuels devraient être réintégrés dans le premier marché du travail, aux termes de la 6e révision de l’AI. La pression exercée aujourd’hui sur les rentiers et rentières AI chez lesquels on discerne un potentiel d’aptitude au travail, augmenterait de nouveau massivement. Et pourtant, d’où proviendraient les plus de 15'000 nouveaux emplois destinés à des personnes ayant un handicap?
Les seules incitations aux employeurs ne suffiront pas 
C’est une banalité : l’intégration ne fonctionne que si les employeurs coopèrent. Quiconque espère réaliser l’intégration de personnes qui ont touché une rente AI pendant plusieurs années, en offrant uniquement des incitations aux employeurs, se fait des illusions. Les obstacles structurels à franchir dans le marché actuel du travail sont trop grands: des attentes accrues et sans cesse renouvelées quant à la productivité, l’efficacité et la flexibilité, ainsi que l’augmentation de la pression de la concurrence dans un contexte international, font que les niches professionnelles offertes dans l’économie libre sont de plus en plus rares. Dans l’ensemble, l’économie est de moins en moins prête à employer des gens qui présentent un handicap, et donc à contribuer à leur intégration sociale. Chez les personnes qui ont déjà touché une rente AI depuis plusieurs années, les obstacles à franchir pour obtenir un emploi sont encore considérablement plus élevés.
Travail.Suisse exige que l’on impose aux employeurs une obligation d’engager des personnes ayant un handicap
Dans le cadre de la procédure de consultation relative au premier paquet de mesures s’inscrivant dans la 6e révision de l’AI, Travail.Suisse a donc exigé l’introduction d’une obligation d’engager des personnes ayant un handicap. On vise à ce que les personnes dont les performances sont diminuées représentent une proportion de 2,5 % du personnel. Ce chiffre n’est nullement excessif en comparaison internationale: alors qu’en Suisse seul 0,8 % des effectifs salariés sont des personnes entravées dans leurs fonctions ou dans leurs activités, la proportion est d’environ 4 % dans les pays voisins que sont la France et l’Allemagne. Il existe dans ces pays pour les employeurs une obligation contraignante qui contribue à atteindre un niveau élevé d’intégration
. 
Et si l’obligation ne peut pas être tenue?

Travail.Suisse a bien conscience que toutes les entreprises ne peuvent pas fournir la même part en matière d’intégration renforcée de personnes ayant un handicap. Ainsi, une entreprise qui emploie cinq personnes ne pourra guère engager, sans rencontrer d’importants problèmes, quelqu’un dont le rendement est modeste. C’est pourquoi il doit être possible pour les entreprises qui ne peuvent ou ne veulent pas s’acquitter de leur devoir social en employant des personnes ayant un handicap de verser une taxe affectée à un but précis. On pourrait alors imaginer d’échelonner le montant de la taxe en fonction de la taille de l’entreprise. Cette taxe devra être utilisée par les offices de l’AI pour créer des emplois destinés à des personnes ayant un handicap. 

Les limites de l’intégration rapide dans le premier marché du travail 
Le projet présenté vise la réinsertion impérative et directe dans l’économie libre. L’expérience ainsi que plusieurs études montrent que le pas à franchir pour revenir dans le premier marché de l’emploi après une longue absence est exceptionnel.
 C’est pourquoi il convient d’offrir dans l’AI des solutions de rechange à des niches professionnelles relevant purement de l’économie privée. L’une d’elles serait que l’Etat lui-même offre davantage d’emplois à des personnes ayant un handicap. Mais en percevant une taxe affectée à un but précis, les offices de l’AI auraient aussi la possibilité de cofinancer le développement et l’exploitation d’entreprises sociales et d’y offrir des emplois durables et des emplois limités dans le temps à des personnes qui devraient être réinsérées après avoir cessé de toucher une rente AI. 

Les entreprises sociales à titre de modèle d’avenir qui a fait ses preuves 
Selon la Communauté suisse de travail des entreprises sociales (ASSOF), celles-ci sont des firmes ayant une double finalité: un objectif économique et un objectif social. Elles créent du travail pour des personnes handicapées ou défavorisées, en fabriquant des produits ou des services conformes aux besoins du marché. Après une phase de démarrage, elles devraient couvrir ainsi au minimum 50 % de leurs dépenses par le biais de recettes issues de commandes. Mais les entreprises sociales emploient également des personnes sans handicaps. Elles évoluent donc entre le premier et le deuxième marché du travail. Les travailleurs ont un contrat de travail dont la durée n’est pas limitée à l’avance et perçoivent en règle générale un salaire correspondant aux tarifs en vigueur sur le lieu de travail et dans le secteur professionnel concerné. Souvent, les entreprises sociales se voient reprocher de remplacer des sociétés et des emplois existant sur le marché libre. Mais on voit souvent que les entreprises sociales sont actives surtout là où des commandes pour l’artisanat et l’industrie ne peuvent pas être exécutées à prix coûtant dans notre propre pays. À l’heure actuelle, de nombreuses entreprises sociales sont en train de se construire et ont un fort potentiel de développement.

Les avantages d’une entreprise sociale 
Aujourd’hui déjà, les entreprises sociales sont consultées par l’AI surtout dans la phase d’enquête (mesures d’intégration, recherches de travail). En renforçant l’appel à des entreprises sociales dans ses efforts d’intégration, l’AI pourrait obtenir certains résultats: étant donné que l’entreprise sociale offre des emplois aussi bien durables que limités dans le temps, on ne doit pas définir d’emblée le moment où la personne concernée quittera l’entreprise. Un avantage considérable pour des réinsertions. Ainsi, le passage éventuel dans le premier marché de l’emploi peut avoir lieu par étapes. L’entreprise sociale travaille à proximité du marché, ce qui encourage l’acquisition des compétences qui y sont requises. Pour Travail.Suisse, il vaut mieux pour les rentiers et rentières de l’AI rester durablement dans une telle entreprise, ce qui rend leur intégration sociale plus utile, plutôt que d’être totalement exclu de la vie active, mais ce, à la seule condition que ces rentiers et rentières de l’AI, présents et anciens, ne subissent aucun préjudice financier du fait de leur activité au sein de l’entreprise sociale.

Les modèles de salaire partiel, une voie controversée... 
La rémunération versée par les entreprises sociales est l’un des points critiqués: souvent des salaires partiels sont versés. Afin qu’en cas de réinsertion éventuelle de bénéficiaires de l’AI, il n’y ait aucune pression salariale pour tous les travailleurs, le fonctionnement d’une entreprise sociale doit être assorti de conditions clairement définies. Parmi elles, le fait que l’entreprise sociale verse au travailleur un salaire correspondant aux salaires minimaux en vigueur sur le lieu de travail et dans le secteur professionnel concerné. Une partie du salaire est financée par le biais de commandes sur le marché libre. En même temps, elle reçoit de l’office de l’AI une subvention correspondant à la performance éventuellement réduite du travailleur. Il faut partir de l’idée que quelqu’un qui parvient à cette première étape de réinsertion peut acquérir ainsi des compétences sur le tas (« on the job ») et donc augmenter sa productivité. La subvention versée par l’office de l’AI doit être adaptée régulièrement à la capacité de rendement. Si celle-ci est accrue de manière attestée, l’entreprise sociale prend elle-même à sa charge une partie de plus en plus importante du salaire. Si, en outre, le travailleur concerné continue d’avoir droit à une rente partielle, cette dernière se poursuit, ce qui donne droit à son tour à des prestations complémentaires. 
… qui prend tout son sens s’il existe des conditions cadres équitables
Dans toute critique d’ordre général concernant les modèles de salaires partiels, on voit que l’intervention d’entreprises sociales par rapport aux modèles orientés purement sur l’économie privée offre souvent une meilleure garantie de solution prometteuse:

· Les bénéfices d’une entreprise sociale sont réinvestis dans la création de nouveaux emplois. Le risque que quelqu’un s’enrichisse par le biais d’emplois subventionnés à salaire partiel est très faible.

· Il existe un contrat type de travail comportant une protection d’assurance sociale.
· Il existe une structure axée à la fois sur le marché et sur les besoins du groupe cible.
· Economies d’échelle: l’entreprise sociale peut créer des emplois, que les petites entreprises de l’économie privée ne pourraient pas créer elles-mêmes.

Pour ces raisons-là et compte tenu des conditions mentionnées, Travail.Suisse demande, à propos des mesures de réinsertion de l’AI, que des modèles soient plus vigoureusement mis au point avec des entreprises sociales et que la collaboration avec celles-ci soit encouragée par l’AI. 
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�  Voir OFAS. Aspects de la sécurité sociale. Rapport de recherche N° 5/04, ainsi que pour l’Allemagne, « Behindertenbericht 2009 » du Ministère fédéral du travail et des affaires sociales.


� Voir par exemple la publication du SECO Arbeitsmarktpolitik N° 28 (2009): Ist Erwerbsarbeit für Sozialhilfebezüger ein Privileg?


� � HYPERLINK "http://www.swisssocialfirms.ch" ��www.swisssocialfirms.ch� donne une vue d’ensemble 





